
Comment prévenir efficacement les troubles musculo-
squelettiques (TMS) ?

Réponse courte

La prévention des troubles musculo-squelettiques (TMS) au Luxembourg repose sur une démarche en 4 étapes :

1) Évaluation des risques par analyse des postes de travail et consultation des salariés, 2) Documentation des

résultats dans le document unique d'évaluation, 3) Mise en œuvre de mesures techniques (ergonomie),

organisationnelles (rotation, pauses) et humaines (formation), 4) Suivi et évaluation périodique de l'efficacité.

L'employeur doit intégrer l'ergonomie dès la conception des postes, impliquer activement les salariés dans la

recherche de solutions, assurer la formation continue aux gestes et postures, et renforcer la surveillance

médicale des salariés exposés. La traçabilité des actions et la collaboration avec le service de santé au travail

sont essentielles.

Définition

Les troubles musculo-squelettiques (TMS) regroupent des affections touchant muscles, tendons, nerfs et

articulations, principalement au niveau des membres supérieurs, du dos et du cou. Ils résultent de

contraintes physiques répétées, de postures inadaptées ou de mouvements répétitifs dans le cadre

professionnel.

Les TMS constituent la première cause de maladies professionnelles reconnues au Luxembourg, impactant à

la fois la santé des salariés (douleurs, incapacité) et la performance des entreprises (absentéisme, coûts,

turnover). Ils se développent progressivement et sont généralement d'origine multifactorielle.

Questions fréquentes

Comment réaliser concrètement l'évaluation des risques TMS dans l'entreprise ?

L'évaluation comprend une observation directe des tâches et conditions de travail, la consultation des salariés concernés sur leurs
difficultés, l'appui du médecin du travail si nécessaire, et l'utilisation d'outils d'évaluation ergonomique. Les résultats doivent être
consignés dans le document unique avec description des postes, identification des facteurs de risque et priorisation des actions.

Qu'est-ce que les troubles musculo-squelettiques (TMS) et comment les prévenir au travail ?

Les TMS sont des affections touchant muscles, tendons, nerfs et articulations, causées par des contraintes physiques répétées ou des
postures inadaptées. La prévention repose sur 4 étapes : évaluation des risques par analyse des postes, documentation dans le
document unique, mise en œuvre de mesures techniques (ergonomie), organisationnelles (rotation, pauses) et humaines (formation),
puis suivi périodique de l'efficacité.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de manquement à la prévention des TMS ?

L'employeur risque un emprisonnement de 8 jours à 6 mois et/ou une amende de 251 à 25.000 euros selon l'article L.314-4 du Code du
travail. Une faute inexcusable est également possible en cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle liée à un manquement
aux obligations de prévention des TMS.
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Quels employeurs sont concernés par l'obligation de prévention des TMS au Luxembourg ?

Tout employeur luxembourgeois est concerné, quel que soit le secteur ou la taille de l'entreprise, dès lors que des salariés sont exposés
à des facteurs de risque TMS. Cette obligation s'applique à tous les salariés (CDI, CDD, intérimaires, apprentis, stagiaires) dès la prise
de poste et nécessite une surveillance renforcée pour les postes à risques élevés.

Conditions d’exercice

L'obligation de prévention des TMS s'impose à tout employeur luxembourgeois, quel que soit le secteur ou la

taille de l'entreprise, dès lors que des salariés sont exposés à des facteurs de risque identifiés.

Salariés concernés :

Tous les salariés (CDI, CDD, intérimaires, apprentis, stagiaires)

Dès la prise de poste et tout au long de la carrière

Surveillance renforcée pour les postes à risques élevés

Facteurs de risque TMS :

Biomécaniques : efforts physiques, postures contraignantes, gestes répétitifs

Organisationnels : cadences, durée d'exposition, manque de récupération

Psychosociaux : stress, manque d'autonomie, relations de travail

Environnementaux : température, vibrations, éclairage

L'évaluation doit être actualisée à chaque modification significative des conditions de travail.

Modalités pratiques

Étape 1 : Analyse et évaluation des risques

L'employeur réalise une analyse des postes de travail pour identifier les situations à risque de TMS :

Observation directe des tâches et conditions de travail

Consultation des salariés concernés sur leurs difficultés

Appui du médecin du travail si nécessaire

Utilisation d'outils d'évaluation ergonomique

Étape 2 : Documentation et traçabilité

Les résultats doivent être consignés dans le document unique d'évaluation des risques :

Description des postes analysés

Identification des facteurs de risque

Évaluation du niveau de risque

Priorisation des actions à mener
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Étape 3 : Mise en œuvre des mesures de prévention

Mesures techniques :

Aménagement ergonomique des postes (hauteur, accessibilité)

Équipements adaptés (sièges, outils, dispositifs d'aide)

Mécanisation des tâches répétitives ou contraignantes

Mesures organisationnelles :

Rotation des tâches pour limiter l'exposition

Pauses régulières et récupération active

Planification des charges de travail

Alternance postures debout/assis

Mesures humaines :

Formation aux gestes et postures appropriés

Information sur les risques TMS

Sensibilisation de l'encadrement

Participation des salariés aux solutions

Étape 4 : Suivi et évaluation

Évaluation périodique de l'efficacité des mesures

Ajustements en fonction des retours d'expérience

Mise à jour du document unique

Surveillance des indicateurs (absentéisme, déclarations)

Pratiques et recommandations

Intégration de l'ergonomie :

Dès la conception ou modification des postes de travail

Consultation des futurs utilisateurs

Prise en compte des différences individuelles

Évolution avec les nouvelles technologies

Implication des salariés :
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Participation active dans l'identification des contraintes

Co-construction des solutions de prévention

Formation d'acteurs relais internes

Remontées régulières des difficultés

Formation continue :

Intégration dans le plan de formation de l'entreprise

Adaptation aux postes spécifiques

Mise à jour des connaissances

Évaluation de l'efficacité pédagogique

Surveillance médicale renforcée :

Examen médical adapté aux expositions

Détection précoce des symptômes

Adaptation du poste si nécessaire

Suivi post-professionnel si requis

Communication et culture prévention :

Sensibilisation régulière aux bonnes pratiques

Partage d'expériences et retours terrain

Valorisation des initiatives préventives

Indicateurs de suivi communiqués
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.312-1 (obligation générale de sécurité employeur)

Article L.312-2 (principes généraux de prévention, adaptation travail à l'homme)

Article L.312-2 (3) (conditions de travail ergonomiques suffisantes)

Article L.312-2 (4) (évaluation des risques professionnels)

Services de santé au travail :

Articles L.322-1 à L.322-8 (missions prévention et ergonomie)

Articles L.326-1 et suivants (surveillance médicale)

Manutention manuelle :

Règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 (prescriptions minimales manutention manuelle de charges)

Égalité de traitement :

Articles L.414-1 et suivants (non-discrimination dans la prévention)

Sanctions :

Article L.314-4 (emprisonnement 8 jours à 6 mois et/ou amende 251 à 25.000 euros)

Faute inexcusable possible en cas d'accident/maladie professionnelle

Les TMS nécessitent une approche globale et continue. L'implication active des salariés, la traçabilité complète des actions et la

collaboration étroite avec le service de santé au travail sont des leviers essentiels pour une prévention efficace et pérenne. Un

encadrement humain approprié doit accompagner toute solution technique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_322-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_322-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_314-4

